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	Niveau
	Terminale STMG
	Discipline
	DROIT

	Séquence
	LES REGIMES SPECIAUX DE RESPONSABILITE



	Objectif(s) pédagogique(s)
	Objectifs disciplinaires

	- étudier des documents juridiques
- utiliser des qualifications juridiques
- développer une argumentation
- prendre des notes
- synthétiser les notions
	- Déterminer les éléments constitutifs des régimes spéciaux de responsabilité
- Connaître les moyens d’exonération applicables aux régimes spéciaux de responsabilité



	Notions clefs
	La fait générateur - Le dommage - Le lien de causalité - Le préjudice écologique - L’accident du travail - L’accident de la circulation - Les produits défectueux.

	Méthode(s) mobilisée(s)
	Utilisation de qualifications juridiques
Argumentation
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CRCPM - Droit – Terminale STMG	Thème 6.2.1 – Les régimes spéciaux – Dossier élève – Stéphanie Da Silva	1/7
ACTIVITE INTRODUCTIVE – RAPPEL
Travail à faire
Indiquez la ou les bonne(s) réponse(s)

1. 
Qu’est-ce que la responsabilité civile ?
A- L’obligation de réparer un dommage causé à autrui
B- Le devoir d’obéir à la loi pénale
C- L’obligation de respecter un contrat
D L’obligation de déclarer ses revenus

Pour engager la responsabilité civile d’une personne, il faut généralement :
A- Une faute
B- Un dommage
C- Un lien de causalité entre la faute et le dommage
D- Une infraction pénale

La responsabilité civile peut être :
A- Contractuelle
B- Contractuelle ou extracontractuelle
C- Pénale
D- Politique

Dans quel cas parle-t-on de responsabilité sans faute ?
A- Lorsque la personne est irresponsable
B- Lorsque la responsabilité est engagée sans qu’une faute soit prouvée
C- Lorsque la victime est fautive
D- Lorsque la faute est intentionnelle

Le dommage peut être :
A- Matériel
B- Moral
C- Corporel
D- Imaginaire

Quel lien doit exister entre le fait générateur et le dommage pour qu’il y ait responsabilité ?
A- Un lien juridique
B- Un lien contractuel
C- Un lien de causalité
D- Un lien hiérarchique

Une personne peut-elle être responsable du fait d’autrui ?
A- Oui, dans certains cas (ex. : parents, employeurs)
B- Non, chacun est responsable uniquement de ses propres actes
C- Oui, mais seulement en cas de complicité pénale
D- Non, sauf si elle est complice du dommage

Peut-on être responsable du fait des choses que l’on a sous sa garde ?
A- Oui
B- Non
C- Uniquement si on a commis une faute
D- Seulement en cas de dommage moral

Qu’est-ce qu’une force majeure en droit civil ?
A- Une faute très grave
B- Un événement extérieur, imprévisible et irrésistible
C- Une décision du juge
D- Une loi exceptionnelle

Quelle est la principale différence entre la responsabilité contractuelle et la responsabilité extracontractuelle ?
A- La responsabilité contractuelle suppose un contrat entre les parties
B- La responsabilité extracontractuelle s’applique uniquement entre membres d’une même famille
C- La responsabilité contractuelle concerne uniquement les dommages corporels
D- La responsabilité extracontractuelle ne nécessite pas de lien juridique préalable



[bookmark: _Toc215753449]ACTIVITE 1 – RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX
SITUATION JURIDIQUE
Mélanie et Xavier PALMER sont adeptes de jeux de société et participent, très souvent, avec leurs amis à des soirées dédiées à cette activité. En vue de leur prochaine soirée, les époux PALMER visitent plusieurs plateformes de vente de jeux. Le 16 octobre 2024, ils font l’acquisition d’un jeu coopératif sur le site de Kilian TOURLAUD qui propose des jeux créés par des indépendants engagés dans une démarche écoresponsable.
Le 26 octobre 2024, les époux PALMER se retrouvent avec leurs amis. La soirée commence dans la joie et les rires. Les époux PALMER proposent d’essayer leur dernière trouvaille : un jeu de questions-réponses pour lequel l’installation d’une applicable mobile et l’utilisation d’un accessoire vibrant sont nécessaires.
Après la lecture rapide des règles d’utilisation, la partie débute. Les amis apprécient les questions et s’amusent des échanges autour du jeu. Une dynamique s’installe créant une ambiance plaisante et stimulante.
C’est au tour des époux PALMER de jouer. Xavier choisit, à partir de l’application mobile, une action que Mélanie doit réaliser. Elle se saisit alors l’accessoire du jeu, et se met à hurler que « ses mains brûlent ».
Xavier conduit son épouse à l’hôpital : elle souffre d’une brûlure au 2ème degré. Ne pouvant pas se servir de ses mains durant 6 semaines, et Xavier devant travailler, il est impératif de mettre en place une aide à domicile qui sera logée chez les époux PALMER. Les dépenses pour les soins de Mélanie sont estimées à 18000€.
Après quelques recherches sur le web, Xavier apprend que plusieurs utilisateurs de ce jeu se plaignent des risques liés aux circuits électroniques intégrés par le fabricant à l’accessoire de jeu. En effet, des courts-circuits ont très souvent lieu et causent régulièrement des brûlures pouvant être graves.
Les époux PALMER, convaincus du défaut du jeu, souhaitent obtenir réparation du préjudice auprès du vendeur du jeu.

Document 1 – Extraits du Code civil
Un choix est opéré pour ne mettre dans cette ressource documentaire que les articles du Code civil pertinents pour une approche simple de la responsabilité civile du fait des produits défectueux d’où le retrait des articles et/ou alinéas qui font référence aux personnes assimilées producteur ou aux différents cas d’exonération possibles listés à l’article 1245-10 du Code civil. La notion de « sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre » est vue au travers du document 2 d’où le retrait de l’article 1245-3.
Article 1245 : Le producteur est responsable du dommage causé par un défaut de son produit, qu'il soit ou non lié par un contrat avec la victime.
Article 1245-2 : Est un produit tout bien meuble, même s'il est incorporé dans un immeuble, y compris les produits du sol, de l'élevage, de la chasse et de la pêche. L'électricité est considérée comme un produit.
Article 1245-4 : Un produit est mis en circulation lorsque le producteur s'en est dessaisi volontairement.
Un produit ne fait l'objet que d'une seule mise en circulation.
Article 1245-5 alinéa 1er : Est producteur, lorsqu'il agit à titre professionnel, le fabricant d'un produit fini, le producteur d'une matière première, le fabricant d'une partie composante.
Article 1245-6 alinéa 1er : Si le producteur ne peut être identifié, le vendeur […] ou tout autre fournisseur professionnel, est responsable du défaut de sécurité du produit, dans les mêmes conditions que le producteur, à moins qu'il ne désigne son propre fournisseur ou le producteur, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle la demande de la victime lui a été notifiée.
Article 1245-12 : La responsabilité du producteur peut être réduite ou supprimée, compte tenu de toutes les circonstances, lorsque le dommage est causé conjointement par un défaut du produit et par la faute de la victime ou d'une personne dont la victime est responsable.

Document 2 – Analyse de l’arrêt de la Cour de cassation du 20 mars 2024
Un produit est défectueux lorsqu'il n'offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre ; il doit être tenu compte de toutes les circonstances et notamment de la présentation du produit, de l'usage qui peut en être raisonnablement attendu et du moment de sa mise en circulation (C. civ. art. 1245-3).
Une explosion ayant provoqué un incendie et la submersion d'un bateau semi-rigide pneumatique lors d'une sortie en mer, son propriétaire poursuit, sur le fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux, le vendeur du bateau, qui avait installé le moteur, lequel fait intervenir à la procédure le fabricant de la coque nue.
Jugé que la coque nue ne présentait pas la sécurité à laquelle on pouvait légitimement s’attendre et était défectueuse. En effet, son fabricant n'avait pas fourni, ainsi qu'il l'aurait dû, des recommandations ou des notices de montage pour les points précis pouvant remettre en cause la conception et la sécurité du bateau et l’absence de celles-ci avait conduit à la réalisation de travaux à l’origine de l’explosion.
Source : https://www.efl.fr/actualite/defectuosite-produit-deduite-absence-consignes-montage-fabricant_f47102412-c7a0-405b-89dc-488463601cc9

Document 3 – La faute de la victime
Dans un arrêt du 2 juin 2021, la Cour de cassation a estimé que la faute de la victime n’a d’incidence sur le droit à réparation que si elle a contribué effectivement à causer le dommage. En revanche, la faute de la victime qui aurait aggravé le dommage une fois celui-ci survenu par le biais d’une autre cause, en l’occurrence un produit défectueux, n’a aucune incidence sur le droit à réparation de la victime.
Source : auteur



Document 4 – Responsabilité du fait des produits défectueux : l'UE modernise son cadre réglementaire
Face aux innovations technologiques et à l'émergence de l'économie circulaire, l'UE avait pour objectif de moderniser son régime de responsabilité civile des produits. C'est dans ce cadre que le Conseil a adopté, jeudi 10 octobre 2024, une nouvelle directive.
Abrogeant la directive 85/374/CEE du Conseil, du 25 juillet 1985, actuellement en vigueur, le nouveau texte veut renforcer la protection des consommateurs tout en favorisant l'innovation. Les principales modifications se résument comme suit :
· l'extension de la définition de « produit » aux fichiers et logiciels de fabrication numérique ;
· les plateformes en ligne pourront être tenues responsables d’un produit défectueux vendu sur leur site, au même titre que tout autre opérateur économique si elles agissent comme tel ;
· lorsqu'un produit est réparé et mis à niveau en dehors du contrôle du fabricant d'origine, l'entreprise ou la personne qui a modifié le produit pourra être tenue responsable ;
· la facilitation du droit à indemnisation pour le consommateur lésé :
· ce droit s'étendra également aux dommages causés par un produit fabriqué hors de l'UE : dans ce cas, l'entreprise importatrice du produit ou le représentant du fabricant étranger basé dans l'UE pourra être tenu responsable des dommages.
· de plus, la charge de la preuve sera allégée : lorsque le consommateur lésé est confronté à des difficultés excessives pour prouver la défectuosité du produit ou le lien de causalité entre sa défectuosité et le dommage, un tribunal peut décider que le demandeur est seulement tenu de prouver la probabilité que le produit soit défectueux ou que sa défectuosité soit une cause probable du dommage.
La nouvelle directive entrera en vigueur vingt jours après sa publication au JOUE*. Les États membres auront alors deux ans pour la transposer en droit national.
* Journal Officiel de l’Union européenne
Source : https://open.lefebvre-dalloz.fr/actualites/droit-affaires/responsabilite-produits-defectueux-ue-modernise-cadre-reglementaire_f401b6591-1079-46a3-aa80-24da7c5b0da7


[bookmark: _Toc215753450]Mission 1 – Analyse des documents
1. Relevez les conditions d’applicabilité du régime de responsabilité du fait des produits défectueux (document 1).
2. Proposez une définition de « sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre » (document 2)
3. La responsabilité du fait des produits défectueux est une responsabilité de plein droit. Justifiez cette affirmation.
4. Indiquez à quelle condition la faute de la victime peut venir exonérer partiellement ou totalement le producteur de sa responsabilité (document 3).
5. Relevez l’apport de la nouvelle directive adoptée par le Conseil de l’Union européenne (document 4).

[bookmark: _Toc215753451]Mission 2 – Exploitation de la situation juridique
1. Qualifiez les parties, les faits et les dommages. 
2. Indiquez aux époux PALMER s’ils peuvent engager la responsabilité du vendeur.
3. Rappelez les caractères que doit avoir un dommage pour être réparable.
4. Développez l’argumentation juridique que les époux PALMER doivent présenter pour obtenir réparation de leurs dommages.
5. Présentez les arguments que le vendeur du jeu pourrait opposer aux époux PALMER.
6. Indiquez aux époux PALMER la juridiction à saisir.

[bookmark: _Toc215753452]En route vers la synthèse
Listez les mots clefs de l’activité puis rédigez la 1ère partie de votre synthèse en suivant le plan donné :
I- La responsabilité du fait des produits défectueux.


[bookmark: _Toc215753453]ACTIVITE COMPLEMENTAIRE – ETUDE DE L’ARRET DE LA COUR DE CASSATION DU 19 AVRIL 2023 (EXTRAIT)
[…]
Faits et procédure
2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 28 mai 2019, 18 mai 2020 et 9 septembre 2021), en 2009, la société GDF Suez, devenue la société Engie, a confié la réalisation d'une centrale de production d'électricité photovoltaïque à la société Smac. Celle-ci a acquis des panneaux photovoltaïques à la société Tenesol, aux droits de laquelle vient la société Sunpower Energy Solutions France (la société Sunpower), qui avait assemblé les connecteurs fabriqués et fournis par la société Tyco Electronics Logistics AG, devenue la société TE Connectivity Solution (la société TE Connectivity).
3. Après la mise en service de l'installation en 2010, des interruptions de production d'électricité sont survenues.
4. Après avoir obtenu une expertise judiciaire attribuant ces désordres aux connecteurs, la société Engie a assigné les sociétés Smac, Sunpower et TE Connectivity en réparation de ses préjudices sur le fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux et de la garantie des vices cachés.
5. La société TE Connectivity a été condamnée sur le fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux à payer à la société Engie une indemnité en réparation de son préjudice immatériel consécutif à la défectuosité des connecteurs et la société Smac, garantie par la société Sunpower, a été condamnée à réparer, sur le fondement de la garantie des vices cachés, le préjudice matériel subi par la société Engie à la suite de la dépose et la repose des panneaux photovoltaïques et des connecteurs. […]
Enoncé du moyen
7. La société Sunpower fait grief à l'arrêt […], de rejeter l'appel en garantie formé contre la société TE Connectivity, alors « que le régime de la garantie du fait des produits défectueux n'exclut pas l'application d'autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ; qu'en écartant l'appel en garantie formé par l'exposante à l'encontre de la société TE Connectivity au motif que les conditions de la responsabilité du fait des produits défectueux étaient réunies à son égard et que ce fondement était exclusif de tout autre […], la cour d'appel a violé l'article 1386-2, devenu 1245-1, et 1641 du code civil. »
Réponse de la CourArticle 1641 du Code civil : Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus.

Vu les articles 1386-2, devenu 1245-1, et 1641 du code civil :
8. Selon le premier de ces textes, les dispositions relatives à la responsabilité du fait des produits défectueux s'appliquent à la réparation du dommage qui résulte d'une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit défectueux lui-même, sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 1386-18, devenu 1245-17, du code civil.
9. Aux termes du second, le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix.
10. Il s'en déduit que la responsabilité du producteur peut être recherchée, d'une part, sur le fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux au titre du dommage qui résulte d'une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit défectueux lui-même, d'autre part, sur le fondement de la garantie de vices cachés au titre notamment du dommage qui résulte d'une atteinte au produit qu'il a vendu.
11. Pour rejeter l'appel en garantie formé par la société Sunpower contre la société TE Connectivity, l'arrêt […] (de la Cour d’appel), retient que, dès lors que la responsabilité de cette société a été retenue sur le fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux et que ce fondement est exclusif de tout autre, sa responsabilité ne peut être recherchée sur un autre fondement et notamment celui de la garantie des vices cachés.
12. En statuant ainsi, alors que le fait que la société TE Connectivity, fournisseur, ait été déclarée responsable à l'égard de la société Engie, sur le fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux n'excluait pas qu'elle puisse être déclarée tenue de garantir la société Sunpower, vendeur intermédiaire, sur le fondement de la garantie des vices cachés, la cour d'appel a violé les textes susvisés.
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le dernier grief, la Cour :
CASSE ET ANNULE […]

1. Résumez les faits qui ont conduit au litige
2. Indiquez la solution de la cour d’appel
3. Relevez le moyen invoqué par la société Sunpower pour se pourvoir en cassation
4. Expliquez la solution de la Cour de cassation


[bookmark: _Toc215753454]ACTIVITE 2 – RESPONSABILITE DU FAIT DES ACCIDENTS DE LA CIRCULATION

SITUATION JURIDIQUE
Le 15 septembre 2024, par une matinée ensoleillée mais fraîche, Gabriel ANTON, 32 ans, consultant en télétravail passionné de cyclisme, décide de se rendre à une réunion professionnelle à vélo. Habitué à utiliser des moyens de transport écologiques, il utilise son vélo électrique flambant neuf, un modèle haut de gamme équipé d'un GPS intégré et de suspensions renforcées. Le trajet, qui longe le centre-ville, est particulièrement agréable. La piste cyclable, récemment inaugurée par la mairie dans le cadre d’un projet de revitalisation urbaine, est bordée de plantations et offre une vue dégagée sur le parc des Lilas. 
Cloé WIST, infirmière de 48 ans, se rend en urgence à son lieu de travail à l’hôpital Saint-Vincent, après avoir été appelée pour remplacer une collègue absente. Pressée, elle décide de tourner à droite sans ralentir suffisamment, malgré la présence d’un panneau signalant la priorité des cyclistes. Distraite par un appel sur son kit mains libres, elle ne remarque pas Gabriel ANTON, qui arrive à allure modérée sur la piste cyclable.
C’est donc à l’intersection de la rue des Lilas et de l’avenue Jean-Moulin, une zone où la visibilité est réduite en raison de bâtiments en retrait et d’un panneau publicitaire imposant ou de grande taille, que Gabriel ANTON est percuté par la voiture conduite par Cloé WIST.
A son arrivé à l’hôpital, Gabriel ANTON apprend qu’il souffre de plusieurs fractures au niveau des jambes et qu’il ne pourra pas s’inscrire à la prochaine course de cyclistes amateurs pour laquelle il espérait décrocher la première place.
Gabriel ANTON vous consulte pour obtenir réparation des dommages subis.
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Description générée automatiquement]Vidéo 1 – La loi Badinter, qu’est-ce que c’est ?
Date : 17 janvier 2022
Durée : 2’15 
Auteur : Sophie PERIER-CHAPEAU
URL : https://youtu.be/6zGqL2tAlrU 
Le QR Code peut être utile dès l’instant où la séquence est travaillée en îlot et que l’enseignant autorise l’usage du téléphone à titre pédagogique.

Document 1 – Extrait de la loi du 5 juillet 1985 dite BADINTER
Article 1er : Les dispositions du présent chapitre s'appliquent, même lorsqu'elles sont transportées en vertu d'un contrat, aux victimes d'un accident de la circulation dans lequel est impliqué un véhicule terrestre à moteur ainsi que ses remorques ou semi-remorques, à l'exception des chemins de fer et des tramways circulant sur des voies qui leur sont propres.
Article 2 : Les victimes, y compris les conducteurs, ne peuvent se voir opposer la force majeure ou le fait d'un tiers par le conducteur ou le gardien d'un véhicule mentionné à l'article 1er.
Article 3 alinéa 1er : Les victimes, hormis les conducteurs de véhicules terrestres à moteur, sont indemnisées des dommages résultant des atteintes à leur personne qu'elles ont subis, sans que puisse leur être opposée leur propre faute à l'exception de leur faute inexcusable si elle a été la cause exclusive de l'accident.
Article 5 alinéa 1er : La faute, commise par la victime a pour effet de limiter ou d'exclure l'indemnisation des dommages aux biens qu'elle a subis. Toutefois, les fournitures et appareils délivrés sur prescription médicale donnent lieu à indemnisation selon les règles applicables à la réparation des atteintes à la personne.

Document 2 – Définition de véhicule terrestre à moteur
Ces dernières années, de nombreux moyens de transport urbains nouveaux et parfois originaux (trottinette électrique, hoverboard, gyropode…) ont vu le jour et se sont imposés dans nos quotidiens. Les accidents causés par ces nouveaux moyens de transport ont conduit les juges du fond à se prononcer sur l’application aux victimes de ces accidents du statut protecteur des dispositions de la Loi Badinter du 5 juillet 1985 relative aux accidents de la circulation. […]
Ce régime particulièrement protecteur pour les victimes s’applique aux accidents de la circulation dans lesquels est impliqué un véhicule terrestre à moteur (VTM). A contrario, les chemins de fer sont exclus du champ d’application de la Loi Badinter, en raison du fait qu’il s’agit d’une voie propre pour les trains, métros et tramways. […]
La Loi Badinter vise à s’appliquer à tout véhicule automoteur destiné à circuler sur le sol et qui peut être actionné par une force mécanique sans être lié à une voie ferrée.
L’émergence de ces nouveaux moyens de transports urbains a donc conduit les juridictions saisies d’action en indemnisation et le législateur à préciser les contours de la notion de Véhicule Terrestre à Moteur.
Confrontés à ce flou juridique soulevé par les juridictions du fond, le gouvernement apportait des précisions à l’occasion de la parution d’un décret du 23 octobre 2019 relatif à la réglementation des engins de déplacement personnel (EDP).
L’article 3 de ce décret définit ces EDP comme des véhicules, motorisés ou non, sans place assise, conçus et construits pour le déplacement d’une seule personne, dépourvues de tout aménagement destiné au transport de marchandises et dont la vitesse maximale par construction est supérieure à 6 km/h et ne dépasse pas 25 km/h.
Ainsi, les EDP non motorisés sont assimilés à des piétons par l’article R. 412-34 du Code de la route. En revanche, le régime applicable aux EDP motorisés et automoteurs, dont la vitesse maximale par construction est supérieure à 6km/h, est identique à celui qui concerne les VTM au sens de la loi Badinter.
Les pouvoirs publics considèrent par conséquent que ces EDP non motorisés ne doivent pas être utilisés sur la route. Ils tolèrent néanmoins que ces EDP circulent sur les trottoirs, dans les zones piétonnes et sur les pistes cyclables, à la condition qu’ils circulent à une vitesse ne dépassant pas 6 km/h.
Source : https://www.jplouton-avocat.fr/faq/indemnisation-victimes-infractions-penales/loi-85-accidents-circulation

Document 3 – Arrêt de la Cour de cassation du 2 mars 2017
[…] Sur le moyen unique :
Vu l'article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 ;
Attendu qu'au sens de ce texte, un véhicule terrestre à moteur est impliqué dans un accident de la circulation dès lors qu'il a joué un rôle quelconque dans sa réalisation ;
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. Y... a perdu le contrôle de sa motocyclette alors qu'il dépassait un tracteur appartenant au conseil général du territoire de Belfort, qui procédait au fauchage du bas-côté de la route ; qu'il a assigné le département du territoire de Belfort […], pour obtenir la réparation de ses préjudices ;
Attendu que pour débouter M. Y... de sa demande d'indemnisation, l'arrêt retient que la victime doit démontrer que le véhicule avec lequel il n'y a eu aucun contact a eu un comportement perturbateur ;
Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel, qui a ajouté une condition à la loi, a violé le texte susvisé ;
PAR CES MOTIFS :
CASSE ET ANNULE

Document 4 – Résumé de l’arrêt de la Cour de cassation du 7 juillet 2022
Ne constitue pas un accident de la circulation, au sens de l'article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, celui résultant de la chute d'une victime sur un véhicule en stationnement dans un garage privé, lorsqu'aucun des éléments liés à sa fonction de déplacement n'est à l'origine de l'accident. Viole le texte susvisé la cour d'appel qui, pour faire application des dispositions de la loi du 5 juillet 1985, après avoir constaté que la victime qui était montée sur son toit pour effectuer des travaux de réparation, avait trébuché et était tombée au travers de la lucarne du toit du garage de son voisin, heurtant dans sa chute le véhicule qui y était stationné, retient que le stationnement du véhicule constituait en tant que tel un fait de circulation.
Source : https://www.labase-lextenso.fr/jurisprudence/CC-07072022-21_10945

Document 5 – Arrêt de la Cour de cassation du 21 décembre 2023 
URL : https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048769020

Faits et procédure
1. Selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 février 2022), le [Date décès 6] 2017, [J] [H], âgé de 18 ans, a été heurté par un véhicule automobile conduit par Mme [X] alors qu'il se déplaçait sur une planche à roulettes sur une voie de circulation. Il est décédé le jour de l'accident.
2. Le contrat d'assurance du véhicule automobile impliqué étant résilié depuis le mois de mai 2017, le père de [J] [H], M. [H], Mme [K] [R], compagne de ce dernier, MM. [G] et [M] [R], fils de celle-ci, et Mme [H], grand-mère de [J] [H], ont assigné Mme [X] […], en indemnisation de leurs préjudices. 
[…]
Enoncé du moyen
13. Mme [H] fait grief à l'arrêt de la débouter de toutes ses demandes indemnitaires […] en réparation du préjudice que lui a causé le décès accidentel de [J] [H], alors « que la faute inexcusable du non conducteur d'un véhicule terrestre à moteur est la faute volontaire d'une exceptionnelle gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir conscience ; qu'à l'appui de sa décision, la cour d'appel a retenu que [J] [H] en s'élançant en skate-board du haut de la [Adresse 12] sans égard pour la signalisation lumineuse ni le flux automobile perpendiculaire à son axe de progression et qui n'a pas stoppé sa progression en bas de cette rue à la différence de quatre autres skateurs, a commis une faute inexcusable ; qu'en statuant ainsi, sans constater que [J] [H] avait volontairement méconnu la signalisation lumineuse et traversé le flux automobile perpendiculaire à son axe de progression et non qu'emporté par son élan, il n'avait pas pu stopper sa progression en bas de la [Adresse 12], la cour d'appel a violé l'article 3 de la loi du 5 juillet 1985. »
Réponse de la Cour
Vu l'article 3 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 :
14. Au sens de ce texte, seule est inexcusable la faute volontaire d'une exceptionnelle gravité exposant sans raison valable son auteur à un danger dont il aurait dû avoir conscience.
15. Pour dire que [J] [H] a commis une faute inexcusable, cause exclusive de l'accident, et exclure le droit à indemnisation de Mme [H], l'arrêt retient, […], que celui-ci évoluait sur une planche à roulettes, à très vive allure, dans une rue à forte déclivité, sans avoir arrêté sa progression en bas de cette rue, dans une ville très touristique, au mois d'août, à une heure de forte circulation, en étant démuni de tout système de freinage ou d'équipement de protection.
16. Il ajoute que [J] [H] s'est élancé sans égards pour la signalisation lumineuse présente à l'intersection située au bas de la rue ni pour le flux automobile perpendiculaire à son axe de progression.
17. En statuant ainsi, alors que les éléments relevés ne caractérisaient pas l'existence d'une faute inexcusable, la cour d'appel a violé le texte susvisé.
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur l'autre grief du pourvoi, la Cour :
[…] CASSE ET ANNULE

[bookmark: _Toc215753455]Mission 1 – Analyse des documents

1. Indiquez pourquoi le législateur a créé le régime de responsabilité du fait des accidents de la circulation (vidéo)
2. Relevez les conditions d’application du régime issu de la loi du 5 juillet 1985 (document 1 à 4)
3. A partir de la lecture du document n°2, vous indiquerez pour chaque type de véhicule s’il rentre dans le champ d’application de la loi du 5 juillet 1985 :
· Vélo à assistance électrique 
· « Pocket bike »
· Trottinette électrique
· Segway
· Hoverboard 
· Motoneige
· Tondeuse auto-portée
4. Justifiez la décision de la Cour de cassation du 2 mars 2017 (document 3)
5. Analysez le document n°5 :
· Résumez les faits et la procédure
· Relevez la décision de la Cour de cassation
· Indiquez les conditions exigées pour que la faute inexcusable soit caractérisée.


[bookmark: _Toc215753456]Mission 2 – Exploitation de la situation juridique

5. Qualifiez les parties, les faits et les dommages. 
6. Développez l’argumentation juridique que Gabriel ANTON doit présenter pour obtenir réparation de leurs dommages.
7. Indiquez si Cloé WIST peut s’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité.

[bookmark: _Toc215753457]En route vers la synthèse

Listez les mots clefs de l’activité puis rédigez la 1ère partie de votre synthèse en suivant le plan donné :
II- La responsabilité du fait des accidents de la circulation.


[bookmark: _Toc215753458]ACTIVITE COMPLEMENTAIRE 1 – RESPONSABILITE DU FAIT DU PREJUDICE ECOLOGIQUE

Vidéo 1 – Le préjudice écologique en France
[image: Une image contenant motif, Police, conception, Graphique

Description générée automatiquement]Date : 30 mai 2022
Durée : 9’21 
Auteur : Simona WEBER
URL : https://youtu.be/mnNSDsfpBDY
Le QR Code peut être utile dès l’instant où la séquence est travaillée en îlot et que l’enseignant autorise l’usage du téléphone à titre pédagogique.

Document 1 – Extraits du Code civil
Article 1246 : Toute personne responsable d'un préjudice écologique est tenue de le réparer.
Article 1247 : Est réparable, dans les conditions prévues au présent titre, le préjudice écologique consistant en une atteinte non négligeable aux éléments ou aux fonctions des écosystèmes ou aux bénéfices collectifs tirés par l'homme de l'environnement.
Article 1248 : L'action en réparation du préjudice écologique est ouverte à toute personne ayant qualité et intérêt à agir, telle que l'Etat, l'Office français de la biodiversité, les collectivités territoriales et leurs groupements dont le territoire est concerné, ainsi que les établissements publics et les associations agréées ou créées depuis au moins cinq ans à la date d'introduction de l'instance qui ont pour objet la protection de la nature et la défense de l'environnement.
Article 1249 alinéa 1 et 2 : La réparation du préjudice écologique s'effectue par priorité en nature.
En cas d'impossibilité de droit ou de fait ou d'insuffisance des mesures de réparation, le juge condamne le responsable à verser des dommages et intérêts, affectés à la réparation de l'environnement, au demandeur ou, si celui-ci ne peut prendre les mesures utiles à cette fin, à l'Etat.

1. Rappelez ce qu’est un préjudice écologique.
2. Expliquez pourquoi il peut être difficile de reconnaître l’existence d’un préjudice écologique.
3. Expliquez l’article 1248 du Code civil.
4. A partir d’une recherche web, présenter l’office français de la biodiversité et ses missions.
5. Indiquez en quoi l’article 1249 alinéa 2 est une exception au principe de libre disposition des dommages et intérêts.


[bookmark: _Toc215753459]ACTIVITE COMPLEMENTAIRE 2 – RESPONSABILITE DU FAIT DES ACCIDENTS DE TRAVAIL

A partir de recherches documentaires et/ou numériques, vous répondrez au questionnement suivant :

1. Qu'est-ce qu'un accident du travail ? Quels sont ses critères pour être reconnu comme tel ?
2. En quoi la responsabilité de l'employeur peut-elle être engagée lors d'un accident du travail ?
3. Quelles sont les obligations de l'employeur en matière de sécurité au travail ?
4. Si un salarié est victime d’un accident au sein de l’entreprise, quelles démarches doit-il accomplir pour que l'accident soit reconnu ?
5. Quelle est la différence entre une faute inexcusable et une responsabilité sans faute de l’employeur ?
6. Quels sont les risques juridiques et financiers encourus par un employeur en cas de manquement à ses obligations de sécurité ?
7. Quels rôles peuvent jouer les salariés pour contribuer à la prévention des accidents du travail ?
Puis vous résoudrez la situation juridique proposée :
Damien GUICHARD est employé en CDI comme manutentionnaire pour la SARL « Vid’Vite ». Lors de la préparation d’une commande pour un client, il ne remarque pas que le sol de l’entrepôt est glissant. Aucun panneau de signalisation n’était visible. En plus de divers hématomes, il souffre d’une entorse à la cheville et au poignet côté droit. Damien vous consulte alors pour savoir :
· s’il peut engager la responsabilité de son employeur
· et quels seraient les recours possibles à sa disposition.

Pour vous aider dans vos recherches, voici quelques sites (liste non exhaustive) :
https://www.service-public.fr/
https://www.ameli.fr/
https://www.inrs.fr/
https://www.village-justice.com/
https://www.anact.fr/



[bookmark: _Toc215753460]PROPOSITION DE SUJETS DE DEBAT

Sujet de débat – Depuis le 1er janvier 2024, un mineur de 17 ans peut, dès lors qu’il est titulaire du permis de conduire, prendre seul le volant d’une voiture. En cas d’accident, la victime doit-elle rechercher la responsabilité du conducteur mineur ou des parents de ce-dernier ? 

Ressources possibles :
« Véhicule terrestre à moteur : L'influence de la minorité du conducteur sur sa responsabilité civile », Nicolas BONNARDEL, 23 février 2024, article publié sur le site de l’Argus. URL : https://www.argusdelassurance.com/jurisprudence-automobile/dossier/vehicule-terrestre-a-moteur-l-influence-de-la-minorite-du-conducteur-sur-sa-responsabilite-civile.230472
« Permis de conduire à 17 ans : que risque le conducteur mineur interpellé ? », Jordan GILBERT, 29 juin 2023, article publié sur le site Village de la justice. URL : https://www.village-justice.com/articles/permis-conduire-ans-quelles-consequences-cas-infractions-commises-par-jeune,46606.html
« Permis à 17 ans et responsabilité des conducteurs mineurs en cas d'accident », article publié sur le site de l’Assemblée Nationale. URL : https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-11014QE.htm

Sujet de débat - Faut-il privilégier la prévention ou la réparation pour lutter contre le préjudice écologique ?

Ressources possibles :
« Le préjudice écologique dans le contentieux climatique », Jacques BOUYSSOU, 7 août 2024, article publié un site d’avocats. URL : https://alerionavocats.com/le-prejudice-ecologique-dans-le-contentieux-climatique
« Condamnation historique de l'Etat pour préjudice écologique lié à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques », 20 juillet 2023. Article publique sur le site Lefebvre Dalloz. URL : https://www.editions-legislatives.fr/actualite/condamnation-historique-de-letat-pour-prejudice-ecologique-lie-a-lutilisation-des-produits-phytophar/
« Réparation des préjudices écologiques : une voie pour redonner ses droits à la nature », 10 février 2023. Article publié sur le site de l’info durable. URL : https://www.linfodurable.fr/societe/reparation-des-prejudices-ecologiques-redonner-ses-droits-la-nature-36656
« La question de la réparation des préjudices écologiques », 5 janvier 0025, article publié sur un site d’avocats. URL : https://www.avocat-besancon-cacio.fr/la-question-de-la-reparation-des-prejudices-ecologiques/
« En Amérique du Sud, réparer les préjudices écologiques avec des innovations juridiques », Jean FOUGEROUSE, 3 avril 2024. Article publié sur le site The Conversion. URL : https://theconversation.com/en-amerique-du-sud-reparer-les-prejudices-ecologiques-avec-des-innovations-juridiques-223491



[bookmark: _Toc215753461]ACTIVITE PRATIQUE DE SYNTHESE

Arthur GREEN, passionné de jardinage, ressent un grand enthousiasme lorsqu'il achète sa tondeuse à gazon électrique de marque « TECHVERT » fabriquée par la SARL de même nom. Convaincu qu'il pourra entretenir son jardin avec un appareil moderne et respectueux de l'environnement, il a longuement recherché un modèle alliant performance et écologie. Il est particulièrement satisfait de son achat, effectué le 15 avril 2023 auprès d’un magasin de bricolage exploité par la SARL « BRICOMAX ».
Après quelques semaines d'utilisation sans problème majeur, le 10 mai 2023, Arthur GREEN se sent particulièrement motivé pour tondre son jardin d’autant que c'est une matinée ensoleillée, parfaite pour une activité en plein air. Il a l'impression que ce moment de jardinage lui offrira un certain réconfort, après des journées de travail stressantes en tant que consultant en développement produit.
Cependant, alors qu'il tond tranquillement l'une des zones les plus éloignées de son jardin, une pièce interne de la tondeuse se détache brusquement et, avant qu'il ne puisse réagir, elle est projetée avec une violence surprenante. Arthur GREEN ressent une douleur aiguë au niveau de sa jambe gauche, suivie d'une sensation de chaleur intense. Il tombe immédiatement au sol, paniqué par la douleur insupportable et la confusion qui s'ensuit. Le bruit métallique de la pièce heurtant le sol résonne encore dans son esprit, mais ce n'est rien comparé à la douleur qu'il ressent.
À l’hôpital, les médecins confirment que la blessure est sérieuse : plusieurs fractures à la jambe gauche nécessitant une intervention chirurgicale immédiate. La douleur et l’angoisse qu’il ressent sont exacerbées par le fait qu’il perd un temps précieux à cause de cette blessure. En effet, Arthur GREEN est un passionné de cyclisme et espère participer à une course de cyclistes amateurs dans les mois à venir, mais cette blessure menace d'annuler tous ses projets.
Ce n'est pas simplement une blessure physique ; cette expérience bouleverse sa routine, ses projets personnels, et son bien-être psychologique. La frustration se mêlant à la colère, Arthur GREEN vous consulte pour obtenir réparation auprès de la SARL « BRICOMAX ».

1. Qualifiez les parties, les faits et les dommages.
2. Développez l’argumentation juridique qu’Arthur GREEN doit présenter pour obtenir réparation de leurs dommages.
3. Développez l’argumentation juridique que la SARL BRICOMAX peut lui opposer.
4. Dans quelle mesure la responsabilité du fait des produits défectueux protège-t-elle les consommateurs tout en incitant les fabricants à améliorer la sécurité de leurs produits ?



Annexe 1 – Articles du Code civil
Article 1245
Le producteur est responsable du dommage causé par un défaut de son produit, qu'il soit ou non lié par un contrat avec la victime.
Article 1245-3
Un produit est défectueux au sens du présent chapitre lorsqu'il n'offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre.
Dans l'appréciation de la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre, il doit être tenu compte de toutes les circonstances et notamment de la présentation du produit, de l'usage qui peut en être raisonnablement attendu et du moment de sa mise en circulation. […]
Article 1245-5
Est producteur, lorsqu'il agit à titre professionnel, le fabricant d'un produit fini, le producteur d'une matière première, le fabricant d'une partie composante.
Est assimilée à un producteur pour l'application du présent chapitre toute personne agissant à titre professionnel :
1° Qui se présente comme producteur en apposant sur le produit son nom, sa marque ou un autre signe distinctif ;
2° Qui importe un produit dans la Communauté européenne en vue d'une vente, d'une location, avec ou sans promesse de vente, ou de toute autre forme de distribution. […]
Article 1245-6 alinéa 1er
Si le producteur ne peut être identifié, le vendeur […] ou tout autre fournisseur professionnel, est responsable du défaut de sécurité du produit, dans les mêmes conditions que le producteur, à moins qu'il ne désigne son propre fournisseur ou le producteur, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle la demande de la victime lui a été notifiée.
Article 1245-12
La responsabilité du producteur peut être réduite ou supprimée, compte tenu de toutes les circonstances, lorsque le dommage est causé conjointement par un défaut du produit et par la faute de la victime ou d'une personne dont la victime est responsable.

Annexes 2 – Extrait de l’arrêt de la Cour de cassation du 19 avril 2023
Vu les articles 1386-2, devenu 1245-1, et 1641 du code civil :
8. Selon le premier de ces textes, les dispositions relatives à la responsabilité du fait des produits défectueux s'appliquent à la réparation du dommage qui résulte d'une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit défectueux lui-même, sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 1386-18, devenu 1245-17, du code civil.
9. Aux termes du second, le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l'acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix.
10. Il s'en déduit que la responsabilité du producteur peut être recherchée, d'une part, sur le fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux au titre du dommage qui résulte d'une atteinte à la personne ou à un bien autre que le produit défectueux lui-même, d'autre part, sur le fondement de la garantie de vices cachés au titre notamment du dommage qui résulte d'une atteinte au produit qu'il a vendu.
11. Pour rejeter l'appel en garantie formé par la société Sunpower contre la société TE Connectivity, l'arrêt […] (de la Cour d’appel), retient que, dès lors que la responsabilité de cette société a été retenue sur le fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux et que ce fondement est exclusif de tout autre, sa responsabilité ne peut être recherchée sur un autre fondement et notamment celui de la garantie des vices cachés.
12. En statuant ainsi, alors que le fait que la société TE Connectivity, fournisseur, ait été déclarée responsable à l'égard de la société Engie, sur le fondement de la responsabilité du fait des produits défectueux n'excluait pas qu'elle puisse être déclarée tenue de garantir la société Sunpower, vendeur intermédiaire, sur le fondement de la garantie des vices cachés, la cour d'appel a violé les textes susvisés.

Annexe 3 – La responsabilité du fait des produits défectueux
La responsabilité des fabricants en cas de produits défectueux est encadrée par un ensemble de textes législatifs et réglementaires, tant au niveau national qu’européen. En France, le régime juridique repose principalement sur la loi du 19 mai 1998, transposant la directive européenne 85/374/CEE du 25 juillet 1985. Ces dispositions sont aujourd’hui codifiées dans le Code civil aux articles 1245 à 1245-17.
Le principe fondamental est celui de la responsabilité sans faute du producteur : dès lors qu’un défaut de sécurité est constaté et qu’il a causé un dommage, le fabricant est présumé responsable. Il ne peut s’exonérer qu’en prouvant certaines causes limitativement énumérées par la loi, comme le risque de développement.
[…]
Ce cadre juridique vise à assurer un niveau élevé de protection des consommateurs tout en établissant un équilibre avec les intérêts légitimes des entreprises. Il incite les fabricants à mettre en place des processus rigoureux de contrôle qualité et de gestion des risques tout au long du cycle de vie de leurs produits. […]
La première ligne de défense contre les produits défectueux réside dans les obligations préventives imposées aux fabricants dès les phases de conception et de fabrication. Ces obligations visent à intégrer la sécurité comme une exigence fondamentale tout au long du processus de développement du produit. […]
Au-delà des mesures de sécurité intégrées au produit lui-même, les fabricants ont des obligations étendues en matière d’information et de mise en garde des consommateurs. Ces obligations visent à compléter la sécurité intrinsèque du produit en permettant une utilisation éclairée et responsable par l’utilisateur final. […]
Les obligations des fabricants ne s’arrêtent pas à la mise sur le marché du produit. Ils ont une responsabilité continue de surveiller la sécurité de leurs produits tout au long de leur cycle de vie et de réagir promptement en cas de problème détecté. Cette surveillance post-commercialisation est un élément clé de la protection des consommateurs.

Source : https://www.portaildudroit.fr/les-obligations-legales-des-fabricants-en-cas-de-produits-defectueux-proteger-le-consommateur-et-prevenir-les-risques/
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